
Comité Départemental du Pas-de-Calais
de Tennis de Table

RÉUNION DES CAPITAINES D'ÉQUIPE  -

La procédure décrite ci-dessous doit être effectuée par le club « recevant » le dimanche jour de
championnat, avant 19h30.

1 - se connecter sur "http://www.fftt.com"  ou par le site www.cd62tt.com rubrique « résultats »

2 - cliquer sur  "SPORTIF" pour afficher l’écran ci-dessous :

PROCÉDURE À SUIVRE POUR
LA SAISIE DES RÉSULTATS SUR LE SITE DE LA FÉDÉRATION

http://www.fftt.com
http://www.cd62tt.com


3 - cliquer sur  "championnats par équipes" pour afficher l’écran ci-dessous :

4 - cliquer sur le bouton  "Championnat Départemental" pour afficher l’écran ci-dessous :

5 - Cliquer sur “D 62 –PAS-DE-CALAIS  “ pour afficher l’écran ci-dessous :



6 - Sélectionner la division vous concernant dans le menu déroulant et cliquez sur le bouton “
Résultats “.

7 - Dès que vous avez cliqué sur le bouton “ résultats “ l’écran ci-dessous apparaît, n’oubliez pas
de sélectionner la poule :

8 - Cliquer sur le bouton MAJ situé au bout de la ligne de la rencontre concernée pour afficher
l’écran ci-dessous.



8a - Entrer votre identifiant (votre numéro de club).
8b -  Entrer votre mot de passe (le mot de passe doit être différent de l’identifiant).

8c - Entrer le score des 2 équipes.
 8d - Valider le résultat.

Votre mise à jour est faite lorsque l’écran ci-dessous apparaît :

Après vérification le dimanche, jour de championnat, à 19h30, les clubs n’ayant pas assumé cette
formalité seront sanctionnés d’une amende de 10 €.


